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L’Acte II de la décentralisation (loi 13/08/2004) confie 
au Conseil général de nouvelles compétences :

- l’élaboration des schémas PA et PH
- La présidence du CODERPA
- Le pilotage de la coordination gérontologique

La loi du 11/02/2005 :
- MDPHI
- PCH
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Une territorialisation de la politique autonomie 
PA/PH du Conseil général autour d’un enjeu :

- La déclinaison des actions en faveur des PA/PH 
dans la proximité et l’équité de traitement des 
citoyens

- La volonté de faire vivre les nouveaux territoires 
et leur maison du Conseil général comme des 
lieux ressources devant être facilement 
identifiables à la fois par les citoyens et les 
professionnels, afin d’assurer une meilleure 
coordination des acteurs locaux.
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Une  territorialisation de la politique autonomie 
PA/PH rendue opérationnelle par :

- La création des services autonomie / solidarités en 
janvier 2006

- L’octroi de moyens humains supplémentaires 
(encadrement, secrétariat, travailleurs médico-
sociaux) pour animer la coordination et pour la 
mise en œuvre de la PCH

- La territorialisation de l’instruction administrative 
des aides et prestations sociales PA/PH, prévue en 
décembre 2007
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- Création sur les 13 territoires d’une instance de 
coordination territoriale pour l’autonomie PA/PH, 
qui succèdent aux CLIC existants

- Mise en place d’une instance de coordination 
départementale pour l’autonomie
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Deux missions :

- Le suivi de la mise en œuvre des schémas 
départementaux PA/PH

- Le suivi de la mise en place des coordinations 
territoriales pour l’autonomie
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Présidée par la vice-présidente chargée des 
solidarités avec les personnes âgées et les 
personnes handicapées.

Composée :
- des principaux partenaires institutionnels en 

matière de politique PA/PH
- des présidents des coordinations territoriales
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- 2 conseillers généraux, désignés par le Président du Conseil 
général,

- les présidents des coordinations territoriales pour l’autonomie,
- le Président de l’Association des Maires et adjoints de l’Isère ou 

son représentant,
- le Préfet de l’Isère ou son représentant,
- le DDASS ou son représentant,
- le DDTEFP ou son représentant,
- l’Inspecteur d’Académie ou son représentant,
- le directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation ou son 

représentant,
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- le directeur de la MSA, ou son représentant,
- le directeur de la CRAM ou son représentant,
- le président de l’UDCCAS ou son représentant,
- 4 représentants du 1er collège du CODERPA de l’Isère désignés 

par son bureau,
- 4 représentants de l’ODPHI,
- 2 représentants de l’association Alertes,
- 2 représentants du CDCPH,
- 5 personnes qualifiées désignées par le Président du Conseil 

général.


